
www.larcier.com 
ww.stradalex.com

Quel est le montant des transferts financiers entre la Flandre et la Wallonie ?  
La solidarité entre les régions va-t-elle disparaître prochainement ? La dette de 

la Région wallonne est-elle soutenable ? Les partenariats public-privé sont-ils une 
solution miracle face au déclin de l’investissement public belge ? Toutes ces questions, 
d’une actualité brûlante, forment le cœur de cet ouvrage, consacré aux transformations 
contemporaines de la Belgique et de ses régions sous l’effet des normes nationales et 
européennes qui encadrent la gestion des deniers publics.

Cette étude analyse les deux principaux programmes de gouvernement des finances 
publiques belges – le fédéralisme budgétaire et fiscal, d’une part, et la gouvernance 
budgétaire européenne, d’autre part – à travers cinq études de cas richement documentées. 
Celles-ci sont éclairées à l’aide d’une grille d’analyse innovante, qui combine les apports 
de la sociologie politique des finances publiques et de l’analytique de gouvernement 
esquissée par Michel Foucault.

Cette enquête pluridisciplinaire, située au carrefour de la science politique, du droit public, 
de l’économie et de la comptabilité, s’adresse à un large public : chercheurs, étudiants, 
praticiens du droit, mandataires et conseillers politiques, fonctionnaires, journalistes, 
etc. Elle apporte un recul bienvenu sur les enjeux financiers particulièrement complexes, 
mais non moins fondamentaux, qui façonnent la Belgique d’aujourd’hui et de demain.

Damien Piron est docteur en sciences politiques et sociales de l'Université de Liège et chargé de cours 
en Droit des finances publiques à l'Université catholique de Louvain. Ses recherches portent sur la 
reconfiguration de l'État et des politiques publiques sous l'effet des normes de gestion des finances 
publiques. Il est l'auteur de plusieurs publications relatives aux dimensions budgétaires et comptables 
de l'Union économique et monétaire européenne, aux enjeux financiers du fédéralisme belge et aux 
conséquences des réformes administratives sur les modes de gestion publique en Belgique.
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Liste des abréviations et acronymes

ABAFIM Administratie Budgettering, Accounting en Financieel Management (administration 
flamande du budget, de la comptabilité et des finances)

ABB Assurantie van de Belgische Boerenbond (assurances du Boerenbond belge)

AGIOn Agentschap voor Infrastructuur in het Onderwijs (agence flamande en charge de 
l’infrastructure scolaire)

ASBL Association sans but lucratif

BCE Banque centrale européenne

BDG Base documentaire générale

BEI Banque européenne d’investissement

BFP Bureau fédéral du Plan

BHV Bruxelles-Hal-Vilvorde

BNB Banque nationale de Belgique

CD&V Christen-Democratisch en Vlaams (parti social-chrétien flamand)

cdH Centre démocrate humaniste (parti centriste francophone)

CERA Centrale Raiffeisenkas van de Boerenbond (caisse centrale du Boerenbond)

CES Centrum voor Economische Studiën (centre d’études économiques de la 
KU Leuven)

CIF Cellule d’informations financières de la Région wallonne

CMFB Committee on Monetary, Financial and Balance of Payments Statistics (Comité des 
statistiques monétaires, financières et de balance des paiements)

COCOF Commission communautaire française

CRAC Centre régional d’aide aux communes

CSF Conseil supérieur des Finances

CVP Christelijke Volkspartij (parti social-chrétien flamand)

DBFM Design/Build/Finance/Maintain

DBFO Design/Build/Finance/Operate

DG ECFIN Direction générale Affaires économiques et financières

ECU European Currency Unit (unité de compte européenne)

EPEC European PPP Expertise Centre (centre européen d’expertise sur les PPP)
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EPSAS European Public Sector Accounting Standards (normes comptables européennes 
pour le secteur public)

Eurostat Office statistique de l’Union européenne

FADELS Fonds d’amortissement des emprunts du logement social

FLEMOSI FLEmish MOdels of SImulation (modèles flamands de simulation)

FMI Fonds monétaire international

FRS-FNRS Fonds de la recherche scientifique

Groen ! Parti écologiste flamand

HMT Her Majesty’s Treasury (ministère britannique des Finances)

IASB International accounting Standards Board (Bureau international des normes 
comptables)

IBSA Institut bruxellois de statistique et d’analyse

IPSAS International Public Sector Accounting Standards (normes comptables internationales 
du secteur public)

IPSASB International Public Sector Accounting Standards Board (Conseil des normes 
comptables internationales du secteur public)

ICN Institut des Comptes nationaux

IEV Institut Émile Vandervelde (centre d’études du parti socialiste)

IFRIC International Financial Reporting Interpretations Committee (Comité 
d’interprétation des normes internationales d’information financière)

IFRS International Financial Reporting Standards (normes internationales d’information 
financière)

INS Institut national de statistique

IPP Impôt des personnes physiques

ISBLSM Institution sans but lucratif au service des ménages

ISN Intervention de solidarité nationale

ISOC Impôt des sociétés

JOUE Journal officiel de l’Union européenne

KB Kredietbank

KU Leuven Katholieke Universiteit Leuven (Université catholique de Louvain)

LSE London School of Economics and Political Science

LSF Loi spéciale de financement des communautés et des régions

MB Moniteur belge

MGDD Manual on Government Deficit and Debt (Manuel pour le déficit et la dette 
publique)

MLG Multi-level governance (gouvernance multiniveaux)

MR Mouvement réformateur (parti libéral francophone)

MTO Medium term objective (objectif budgétaire à moyen terme)

NMI Non-majoritarian institutions (institutions non majoritaires)
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N-VA Nieuw-Vlaamse Alliantie (Alliance néoflamande)

OCDE Organisation de coopération et de développement économiques

Open Vld Open Vlaamse Liberalen en Democraten (parti libéral flamand)

PDE Procédure concernant les déficits excessifs

PDM Procédure concernant les déséquilibres macroéconomiques

PFI Private Finance Initiative (initiative de financement privé)

PIB Produit intérieur brut

PMV Participatiemaatschappij Vlaanderen (société flamande de participations)

PPBS Planning, Programming, Budgeting System (rationalisation des choix budgétaires)

PPP Partenariat public-privé

PRB Produit régional brut

PS Parti socialiste francophone belge

PSC Pacte de stabilité et de croissance

PSC Parti social-chrétien francophone belge

RNB Revenu national brut

SCN Système de comptabilité nationale

SEC Système européen des comptes nationaux et régionaux

SME Système monétaire européen

SOFICO Société wallonne de financement complémentaire des infrastructures

SoWAer Société wallonne des aéroports

SOWALFIN Société wallonne de financement et de garantie des PME

sp.a Socialistische Partij Anders (parti socialiste flamand)

SPAQuE Société publique d’aide à la qualité de l’environnement

SPF Service public federal

SPOC Single point of contact (point de contact unique)

SPV Special purpose vehicle (fonds commun de créances)

SPW Service public de Wallonie

SRIB Société régionale d’investissement de Bruxelles

SRIW Société régionale d’investissement de Wallonie

SRWT Société régionale wallonne du transport

Statbel Direction générale belge des statistiques

STS Science and Technology Studies (études des sciences et des technologies)

TSCG Traité sur la Stabilité, la Coordination et la Gouvernance au sein de l’UEM

UCLouvain Université catholique de Louvain-la-Neuve

UEM Union économique et monétaire

ULB Université libre de Bruxelles
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ULiège Université de Liège

VIVES Vlaams Instituut voor Economie en Samenleving (Institut flamand pour l’économie 
et la société)

Vlabel Vlaamse belastingdienst (administration fiscale flamande)

VUB Vrije Universiteit Brussel (Université libre de Bruxelles)
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Marc Bourgeois

(Tax Institute)

Catherine Fallon

(Spiral)

Au sein des instituts de recherche Spiral et Tax Institute de l’Université de Liège, 
Damien Piron a mené à bien une recherche doctorale en matière de finances 
publiques dont le manuscrit final, défendu en septembre 2018, constitue la base, 
quelque peu remaniée, du présent ouvrage. C’est peu dire que les auteurs des 
présentes lignes se réjouissent, en tant que promoteurs de thèse, de l’aboutisse-
ment du projet et de l’excellence du résultat.

Objet d’étude interdisciplinaire par excellence, la discipline des finances publiques 
n’a que très peu retenu l’attention du monde académique belge, exception faite 
de quelques économistes, et ce en dépit du potentiel stimulant pour l’esprit du 
champ d’investigation ainsi que des besoins manifestes d’une expertise pratique 
en la matière. L’argent est le nerf de la guerre de toute politique publique. Pour 
autant, les chercheurs universitaires en droit, en science politique, en philosophie, 
ou encore, en sociologie ont trop souvent craint de s’engager sur les terrains incon-
fortables de la comptabilité publique. Apprécier les subtilités de la gouvernance 
budgétaire européenne, du mode de financement des collectivités fédérées ou de 
l’évaluation de la dette et des transferts exige une maîtrise assumée de batteries 
conceptuelles et de grilles d’analyse diverses et variées. Damien Piron, politologue 
de formation, a accepté de relever le défi, non sans être conscient de la difficulté 
et des écueils qu’il serait susceptible de rencontrer et de l’ouverture d’esprit dont 
il devrait faire preuve.

Le meilleur moteur de cette recherche, qui combine des raisonnements juridiques 
et économiques poussés avec une armature philosophico-politique pour le moins 
solide, réside dans l’objectif essentiellement poursuivi : comprendre l’évolution 
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de l’État belge à travers les mécanismes financiers qui encadrent son action. Le 
résultat convainc. Il montre le rôle majeur des finances de l’État en tant que facteur 
explicatif de la transformation de la Belgique et de ses régions. Contrairement à la 
représentation dépolitisée des finances publiques, qui repose sur le postulat d’une 
batterie de chiffres et d’indicateurs purement objectifs, que seule une poignée 
d’experts économistes et comptables serait en mesure de maîtriser, Damien Piron 
conçoit ces dispositifs financiers comme de véritables instruments de pouvoir qui 
structurent l’action de l’État de manière décisive. Les mécanismes de gestion des 
finances publiques sont une affaire de choix et ceux-ci sont éminemment poli-
tiques : tel est le cœur de la démonstration.

Pour développer son propos, préalablement à l’exercice d’analyse et de discussion 
propre à toute étude scientifique, l’auteur décortique des faits qui, tous renvoient 
à deux dynamiques à première vue contradictoires : la fédéralisation budgétaire et 
fiscale de la Belgique (logique de décentralisation), d’une part, et l’européanisation 
de la gouvernance budgétaire (logique de centralisation), d’autre part. Par-delà les 
intuitions de divergences d’évolutions et de logiques opposées qui caractériseraient 
a priori ces deux programmes d’action, la recherche aboutit à mettre en évidence 
un objectif qui leur est commun en réalité : celui de fabriquer, selon l’expression 
de Damien Piron, des régions « qui comptent ».

En guise d’appui de cette conclusion, cinq études de cas – dont le développement 
est un régal pour le lecteur – sont proposées, qui, chacune, éclaircissent une contro-
verse relative à la transformation de la Flandre et de la Wallonie sous l’effet des 
finances publiques : la discussion sur l’évaluation des transferts financiers interré-
gionaux, en fonction d’une représentation comptable, soutenue par une coalition 
d’acteurs convaincus de la supériorité économique du Nord du pays ; la modifica-
tion de la loi spéciale de financement des communautés et des régions à l’occasion 
de la sixième réforme de l’État, qui met en évidence la force de conviction des 
instruments de simulation économique développés par les centres fédéraux d’ex-
pertise ; les règles de calcul des critères de convergence de l’Union économique 
et monétaire européenne (critères dits de « Maastricht »), dont la mise en œuvre 
nécessite un travail de chiffrage important de la part d’Eurostat, l’organisme statis-
tique européen ; la controverse relative au mode de calcul de la dette wallonne, qui 
a révélé médiatiquement la dynamique d’intégration des entités fédérées belges au 
programme européen de discipline budgétaire ; enfin, le partenariat public-privé 
en tant que technique d’investissement particulière, développée par les régions en 
réponse aux obligations budgétaires européennes. Au final, l’auteur perçoit, non 
sans la définir précisément, une même logique néolibérale à la base des interac-
tions entre le fédéralisme budgétaire et fiscal belge et la gouvernance budgétaire 
européenne.

Le présent ouvrage est précieux à la fois pour les acteurs des finances publiques 
(en ce compris les mandataires politiques) et pour les citoyens. Il contribue non 
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seulement à l’émergence d’une connaissance technique (juridique et économique) 
en matière de finances publiques, mais aussi à l’éclaircissement critique des enjeux 
en termes d’avenir d’un État tel que la Belgique et des dynamiques sous-jacentes 
d’un point de vue politique et philosophique.

Il suffit maintenant d’espérer l’effet de contagion de cette stimulation à la réflexion 
et que les finances publiques retrouvent, à l’avenir, le statut d’objet central de 
choix politiques, qui fut le leur au moment de la formation des États libéraux démo-
cratiques durant le xixe siècle.





Avant-propos

Peter Miller
Professor of Management Accounting  

London School of Economics and Political Science 
Fellow of the British Academy

This timely book goes to the heart of what is meant by neo-liberalism and economi-
sing, in a setting where the regions are both the objects and the subjects of political 
power.

By making regions the unit of analysis, and by examining their variable ontological 
status, Piron enables us to analyse the considerable autonomy of federated enti-
ties, the ways in which they are perpetually constructed and reconstructed. This 
relational perspective allows him to open up the black box of the region. It allows 
him to explore the multiple and heterogeneous associations that facilitate territo-
rializing, de-territorializing, and re-territorializing. And it allows him to bring toge-
ther political sociology and accounting in a highly productive partnership. In his 
hands, we come to see regions not as structures but as assemblages whose principal 
condition is one of co-functioning, being in the middle, being in between, being 
connected not only to public finances but also to the state, which some thought 
(wrongly) was off-limits to those drawing on the notion of governmentality.

As we follow Piron’s narrative, we realise that just as there is no universal capitalism, 
there is no universal neo-liberalism, no universal economisation. Instead, we encounter 
multiple regions ‘that count’, multiple expertises that intervene (sometimes in concert 
and sometimes at odds with each other), multiple forms of autonomising that are paired 
uneasily with multiple attempts to discipline and control. No longer the monster that 
has featured in so many caricatures, and that continues to pollute political debate in 
the UK and elsewhere, we come to understand how economising, europeanising, and 
federalising can be linked and assembled in many different ways. Put differently, the 
autonomising and financialising of regions are complements rather than opponents.

It may be too late for the United Kingdom, but hopefully Piron’s investigations can 
provide the basis for a more informed and nuanced debate within the European 
project as it continues to evolve.





Préface

Des États « gouvernables »

Micro et macro-politique des finances publiques

Benjamin Lemoine
Chargé de recherche CNRS 

IRISSO – Université Paris-Dauphine

Le néologisme « gouvernable » était employé, rappelle Grégoire Chamayou (2018, 
p. 8), dès le xixe siècle afin d’évoquer les « propriétés de gouvernabilité d’un navire 
ou […] d’un dirigeable » puis, par extension, celles « d’un cheval, d’un individu ou 
d’un peuple ». Depuis près de trois décennies, des technologies politiques visent à 
rendre « gouvernables » non plus des sujets politiques individuels mais les appareils 
de gouvernements eux-mêmes : les États.

Face au « demos insatiable », à l’« inflation des attentes sociales », pour enrayer la 
« spirale » de ses « revendications » et neutraliser le logiciel d’action keynésien, 
considéré comme le principal responsable des « maux » de l’économie (Chamayou, 
2018), des tacticiens du pouvoir – économistes et conseillers du prince – ont 
cherché à imposer des verrous à la décision démocratique et entrepris de sanctua-
riser des territoires interdits aux représentants élus1 : budget, fiscalité, monnaie. 
C’est ainsi qu’au cœur du pouvoir régalien, dans le domaine « sacré » des finances 
publiques (point d’articulation fondamental de la genèse des États modernes)2, le 
pouvoir discrétionnaire des gouvernants est progressivement « destitué » par des 
instruments de gouvernement à distance, des critères « objectifs » à respecter, 
des indicateurs et des seuils qui s’imposent en débordant les clivages politiques 

1. Les représentants politiques sont considérés dans ce schéma comme « trop perméables » à la demande 
dépensière parce que mus par l’unique souci d’être réélus.
2. Comme le mettent en exergue les travaux sur l’État de Norbert Élias, Pierre Bourdieu, Bruno Théret 
ou encore Jean-Philippe Genet. Pour une mise en perspective de ces analyses fondatrices appliquée à la 
question de la publicité des finances de l’État, cf. Gayon et Lemoine (2010).
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gauche/droite. Une véritable métrologie capable d’encadrer le pouvoir politique et 
le déploiement des controverses s’installe.

Au sein de la zone euro, ce processus répond à plusieurs logiques complémentaires : 
financiarisation des États, dont le financement des déficits dépend des organisa-
tions de marché de capitaux et de leurs appréciations des orientations de politiques 
publiques ; et européanisation des normes de gouvernement, à travers la fixation 
de limites quantifiées garantissant la gestion « saine » des finances publiques – les 
3 % de déficit et 60 % de dette rapportés au PIB du traité de Maastricht. Ces tech-
nologies de pouvoir tendent à expliciter les « limites » – le périmètre d’interven-
tion – des entités politiques et institutionnelles (État, régions, communes), à réali-
gner leur rationalité économique sur une logique de calcul des coûts et bénéfices 
de leur existence, tout en contournant l’épreuve démocratique de la confrontation 
électorale. Les tentatives de « détrôner le politique » et « d’insulariser les gouver-
nements », selon les mots de Friedrich Hayek (cité dans Chamayou, 2018, p. 236), 
s’effectuent ainsi « à pas feutrés plutôt qu’à grands bruits de bottes »3.

La matérialité et le détail de ces processus sont encore assez peu connus et discutés 
publiquement. À travers le cas du fragile système fédéral belge, où la solidarité 
entre les régions n’est jamais définitivement acquise, l’ouvrage de Damien Piron 
plonge le lecteur avec délectation dans les arcanes de l’ingénierie néo-libérale et de 
ses machines agissantes, capables de transformer l’État en « sujet » dont les finances 
sont gouvernées par les nombres et les cibles quantifiées. En s’inscrivant dans le 
renouveau des études de finances publiques (i), ce livre illustre la façon dont les 
politiques européennes de l’indépendance (ii) verrouillent l’espace du pensable sur 
les finances publiques et invite à une sociologie des finances publiques, articulée 
autour d’un constructivisme conséquent (iii) qui décrit la façon dont les dispositifs 
de pouvoir – statistiques, juridiques et financiers – façonnent, au terme d’une lutte 
sociale (iv), l’identité, les raisons d’agir et les modalités de « conscience » des êtres 
collectifs que sont les États.

Section 1  
 

Refaire la sociologie politique des finances publiques

L’analyse des finances publiques fait l’objet d’un renouveau important depuis une 
vingtaine d’années : mobilisations sociales sur la fiscalité, rapports de force admi-
nistratifs et politiques, culture institutionnelle des « moine-soldats » du Budget et 
instruments de gouvernement sont placés sous les feux de l’investigation dans le 

3. Sur les politiques de « dépolitisation » ou « d’économisation », cf. Muniesa et Linhardt (2011).
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champ académique francophone (Bezes & Siné, 2011 ; Delalande & Spire, 2010 ; 
Siné, 2005). Le retour en force de la sociologie pour saisir ces objets4 – auparavant 
confinés au droit public ou à la science politique ne s’intéressant qu’au « fonc-
tionnement » des organisations publiques – dénaturalise des phénomènes tels que 
la contrainte budgétaire, la financiarisation de la dette publique (Lemoine, 2016), 
l’objectif de lutte contre l’inflation, le calcul du PIB (qui sert au calcul du ratio 
de déficit/PIB) (Demenge, 2019), l’union bancaire européenne (Violle, 2017), ou 
encore la gestion dépolitisée de la monnaie (Perret, 2015 ; Polillo, 2011 ; Théret, 
2016). Ce renouveau a accompagné la publicisation massive de ces objets au cours 
des dix dernières années. Des politiques d’austérité budgétaire en Grèce (pour-
suivies par un gouvernement initialement de gauche radicale) jusqu’au mouve-
ment des gilets jaunes qui, en France et ailleurs dans le monde, réclame une plus 
grande justice fiscale en même temps que la réhabilitation des services publics5, 
les finances publiques ont fait une entrée fracassante sur le devant de la scène 
publique. Émancipées de leur aspect technique, qui les couperait « naturellement » 
des citoyens ordinaires, les questions fiscales, monétaires et budgétaires sont 
placées au centre des luttes sociales et politiques. Tel ne fût pas toujours le cas : en 
France par exemple, le budget est longtemps resté une matière soporifique, aride 
et réservée aux initiés – « litanie, léthargie, liturgie » caractérisaient, selon les mots 
d’Edgard Faure, les débats parlementaires afférents. Damien Piron s’inscrit dans le 
sillon réémergent de la sociologie politique des finances publiques en mobilisant de 
façon heuristique une approche inspirée de la sociologie des sciences et des tech-
niques, déployée via une sociologie de la quantification.

Il ne faut pas négliger le travail nécessaire pour mettre à distance une littérature 
consacrée aux finances publiques qui montre souvent un déficit de réflexivité et 
de distance critique. Il serait une gageure, qui virerait à l’inutile, de recenser les 
innombrables écrits de juristes, d’économistes, de politistes, mais aussi d’édito-
rialistes et de professionnels de la politique qui occupent le terrain des finances 
publiques en les abordant de façon a-empirique et à l’aune de questions norma-
tives : « qu’est-ce qu’une bonne dette ? » ; « un État peut-il faire faillite ? » ; « le 
gouvernement est-il correctement et sainement géré ? ». Et ce n’est pas une mince 
affaire que de ne pas balayer ces questions mal formulées d’un revers de main 
méprisant mais, au contraire, de les prendre plus sérieusement encore en enquê-
tant sur le caractère politique d’une foule de technologies de « mesure » — autant 
de dispositifs qui sont d’ordinaire pris pour acquis et mis au service d’argumen-
taires (souvent inconsciemment) politiques.

4. On pense au manuel de Lalumière (1971), qui posait les bases d’une telle approche.
5. Si les mouvements antifiscaux de contestation de l’impôt renvoient à une histoire longue, la particu-
larité de la période contemporaine est bien de porter sur la place publique à la fois une exigence de 
justice fiscale – que tout le monde soit mis à contribution de façon équitable, et non une course au 
moins-disant fiscal – et un « attachement à l’État » (Spire, 2018). Les revendications des gilets jaunes se 
sont extirpées de l’impasse créée par les « politologues-sondeurs » et reprise par le cynisme gouverne-
mental en France comme une contradiction indépassable, dans sa parodie de grand débat : vouloir à la 
fois moins d’impôts et plus de dépenses publiques.
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Le travail de Damien Piron montre qu’en renversant la démarche, c’est-à-dire 
en repartant des chaînes d’intermédiation (calculs, cartes et comparaisons) qui 
attachent les acteurs et entités politiques, plutôt qu’en s’en servant comme une 
arme rhétorique, il est possible de réapprivoiser « le grand Léviathan » (Callon & 
Latour, 2013) et de revisiter à nouveaux frais les grandes questions de la science 
politique : qu’est-ce qu’un État, un gouvernement, un être collectif, une coopération 
et une compétition entre unités politiques ? L’auteur expose comment une entité 
collective, une grandeur macroscopique, une unité politique comme la Belgique, ne 
peut être saisie avant l’enquête en tant que « facteur » expliquant les asymétries qui 
composent le réel, mais doit être appréhendée comme le résultat d’un assemblage, 
contingent mais néanmoins robuste, construit mais bien réel, de territoires (dont 
les frontières sont définies par les situations controversées), de droits (financiers, 
fiscaux, économiques et sociaux) et de formes d’autorité (des institutions politiques 
stables) ; assemblage auquel Damien Piron ajoute la pièce essentielle des techno-
logies de quantification. En se demandant « en quoi consiste » la Belgique6, cet 
ouvrage emporte le lecteur, non pas dans les « entrailles de l’État » puisqu’il s’ins-
crit dans un programme foucaldien, mais plutôt dans les réseaux et les entrelacs en 
mouvement de la « gouvernementalité » (Laborier, 2014 ; Lascoumes, 2004).

Section 2  
 

Finances et format de l’« indépendance » en Europe : 
une réduction de l’espace du pensable et des possibles

L’Union européenne a construit sa légitimité politique à travers le registre de 
« l’indépendance », de l’expertise et de la froide raison transcendant les particula-
rismes – qu’ils soient souverains, étatiques, régionaux, privés ou publics (Vauchez, 
2016). Cette politique de l’indépendance, qui prend racine dans l’exigence d’une 
construction supranationale relativement autonome vis-à-vis des États membres, est 
déclinée en différents secteurs de l’activité sociale et économique via le format 
« d’agence » bureaucratique (appliquée aux domaines sanitaire, monétaire, finan-
cier, budgétaire, etc.). Ce mode de gouvernement n’a rien à voir avec une posi-
tion de retrait de l’exécutif politique vis-à-vis de l’économie et de ses acteurs. Il 
s’agit au contraire d’organiser la défense du « projet originel » d’une Europe conçue 
comme la mise en ordre libérale de territoires et la construction d’un grand marché 
compétitif.

6. Comme Emmanuel Didier (2009) saisit avec les appareillages statistiques l’assemblage macroscopique 
et macro-économique des États-Unis.
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Ce mode de gouvernement n’opère et ne peut exister qu’à travers des instruments 
bureaucratiques de surveillance, de contrôle, de mesure et d’intervention suscep-
tibles de garantir que les règles de marché (ses fondamentaux, ses modes d’éva-
luation et sa logique compétitive) sont respectées au sein de ces espaces géogra-
phiques (dont les limites peuvent être révisées)7. Les instances européennes se 
placent ainsi en position « d’objectivité » – sur un modèle inspiré du positivisme 
scientifique8 – vis-à-vis des États membres, réduits à des sujets politiques partisans. 
Ces institutions construisent en effet leur légitimité sur leur expertise, affirmant 
sans cesse l’étendue de leur périmètre et justifiant la respectabilité de leurs déci-
sions par leur statut d’organisations indépendantes du pouvoir discrétionnaire et 
arbitraire du politique. Cela ne se fait toutefois pas sans à-coups ni ratés9. L’ouvrage 
met en exergue la posture « vacillante » (Gayon, 2009) de l’expert-indépendant à 
l’œuvre avec le cas de la Commission européenne et de son « bras » statistique, 
Eurostat.

Cahin-caha, les chiffres et nombres des finances publiques orchestrent un « gouver-
nement automatique » : à travers les résultats qu’ils livrent, ils doivent décider par 
eux-mêmes du sort d’un État (son appartenance ou non à la zone euro, la légitimité 
d’un gouvernement à donner de la voix dans le concert des nations réunies, etc.), 
mais peuvent aussi influer sur le traitement que lui réservent les investisseurs 
financiers. Damien Piron (2019b, p. 89) explique qu’« en vue de renforcer sa crédi-
bilité sur les marchés financiers, l’État consolidateur », inséré dans le réseau de 
pouvoirs européens, « recourt à des instruments juridiques de portée (quasi) consti-
tutionnelle en vue de “se lier les mains” en faveur d’un faible niveau de déficit et 
de dette. […] Les pouvoirs publics délèguent ainsi la gestion de pans entiers des 
finances publiques à des organes technocratiques indépendants, dotés de larges 
pouvoirs discrétionnaires, à l’instar d’Eurostat dans la définition et le calcul des 
indicateurs de finances publiques ».

À l’ordre de marché, stabilisé en différents pays, évaluant et sanctionnant les 
finances publiques par le taux d’intérêt de la dette, s’adjoint un ordre institu-
tionnel européen qui le redouble en instituant une règle externe et supérieure, 
une « norme constitutionnelle » restrictive et « sacro-sainte » d’équilibre budgé-
taire. La « mise en place d’un système fédéral » était pressentie par Hayek, dès 

7. Pour une analyse détaillée de la façon dont cet arrangement européen – et ce mode d’existence 
particulier de l’Europe – opère à travers des objets et les tentatives d’harmonisation de leur traitement, 
cf. Laurent (2019).
8. Pour une analyse de la domination de la Banque centrale européenne par l’objectivité scientifique et 
la mise en scène d’un capital scientifique, cf. Mudge et Vauchez (2016).
9. Les premiers pas d’Eurostat dans l’arbitrage de la course aux bons chiffres de finances publiques, 
mettant aux prises les pays candidats à la monnaie unique européenne, se font à travers un fracassant 
French Case (les autorités européennes et statistiques sont accusées d’être à la fois juges et arbitres 
dans l’évaluation des comptes et du cas français) ou encore, lors de la crise financière de 2008, quand 
Christine Lagarde, alors ministre des finances européennes, a fait pression à haut niveau auprès de 
la Commission européenne et de son office statistique « relativement indépendant » (Eurostat encore 
donc) pour faire avaliser le classement comptable des opérations de refinancement de l’économie fran-
çaise afin que celles-ci ne nuisent pas aux ratios de finances publiques. Cf. Lemoine (2016).
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1939, comme la voie royale « pour une restriction du pouvoir du gouvernement » 
par le biais d’une « constitutionnalisation économique de la politique à l’échelon 
supranational » (cité dans Chamayou, 2018, p. 240). La lutte des classes pour la 
fabrique des politiques de finances publiques au sein d’un État est arrimée à une 
lutte de classements comptables des États entre eux au sein de l’Europe. Plus préci-
sément, se met en place une lutte bureaucratique nationale et européenne pour 
classer et contraindre les États à respecter les obligations et efforts nécessaires 
afin d’atteindre ce classement, établi conformément à des conventions orthodoxes 
verrouillées. Les dispositifs techniques reconduisent sur un terrain moins visible, 
plus « capillaire » et technicisé, la lutte entre groupes sociaux pour la définition des 
priorités macro-économiques : la lutte contre l’inflation et l’abaissement corrélatif 
des droits sociaux et des travailleurs versus l’extension et l’amélioration de l’État 
social, des services publics et de l’investissement (écologique) public.

L’apposition du standard de « l’indépendance » statistique, qui véhicule des prio-
rités sur les finances publiques (l’équilibre budgétaire et la privatisation des services 
publics), ressemble en certains États à un « plaquage » artificiel et à une épreuve 
de force, comme ce fût le cas à la suite de la crise statistique grecque. La réponse 
des autorités européennes aux controverses grecques sur la nature des chiffres a 
consisté, en alternant violence symbolique et coercition institutionnelle, à stigma-
tiser l’« exotisme » grec dans sa gestion des finances publiques – à rapprocher du 
qualificatif « PIGS » dans l’espace mental de certains investisseurs, i.e. une société 
« peu travailleuse », la « générosité excessive » de l’État social, etc. – ainsi que son 
excès d’interventionnisme politique dans les affaires comptables10. Dans d’autres 
pays (France, Allemagne), ce standard vient verrouiller, à travers une infrastructure 
chiffrée rigide, un ordre social et bureaucratique déjà stabilisé dans une constitu-
tion financière et monétaire favorable aux créanciers et investisseurs financiers. En 
Belgique, la mise en concurrence statistique conduit paradoxalement à renforcer 
la compétition entre régions d’un même État fédéral, consolidant « la-partie-de-la-
Flandre » qui épouse ce modèle orthodoxe, et fragilisant les résidus de keynésia-
nisme en Wallonie. L’infrastructure belge qui notifie à Eurostat les comptes de 
« la Belgique dans son entier » (les chiffres fédéraux), plutôt que d’être une force 
centripète qui consoliderait l’unité nationale, « pousse au crime » de la rivalité 
entre entités régionales –  dont le financement obéit à une concurrence en vue 
d’attirer les résidents aisés et d’accroître leurs recettes budgétaires. La statistique 
européenne (arrimée à l’autonomie budgétaire et fiscale des régions) fait le jeu 
de l’indépendance flamande, forte de ses performances comptables et budgétaires, 
« bonne élève » de l’ordo-libéralisme européen.

10. Comme si la Grèce, sur ce point, était un cas isolé. Cf. note de bas de page précédente, ainsi que 
Lemoine (2018).
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Section 3  
 

Finances et constructivisme conséquent : 
l’ontologie des êtres collectifs

Dès l’entame du livre de Damien Piron, le suspense est installé. La consistance de 
la Belgique fédérale est menacée. La scénographie du « crime » de l’être fédéral est 
posée par les acteurs eux-mêmes. Des coupables sont imposés : la Wallonie « dépen-
sière », économiquement « fragile » et peu « compétitive ». Des processus et respon-
sabilités sont identifiés : « la drogue à la dette et à la dépense publique improduc-
tive » de la Région wallonne, qui se distingue par sa volonté de restructurer le tissu 
économique à l’aide d’un programme de relance économique faisant la part belle à 
l’investissement public – les acteurs évoquent un « Plan Marshall pour la Wallonie ». 
Et, enfin, des sauveteurs qui ne veulent plus assumer leur rôle se font entendre : les 
représentants du nationalisme flamand ne veulent plus jouer le rôle de « pompier » 
de la Wallonie ou de la Belgique fédérale présentée comme le nouveau malade de 
l’Europe, ils attendent désormais un « juste retour » dans l’ordre des transferts régio-
naux. La controverse sur les transferts inter-régionaux, analysée par Damien Piron, 
montre comment des instruments comptables mettent en jeu la gamme des entités 
politiques possibles. Les économistes calculateurs flamands, véritables entrepre-
neurs de cause et séparatiste, vont tenter de rendre visible le « manque à gagner » 
flamand dans le cadre de l’unité belge. Décrivant différentes générations de ces 
économistes, situés aux confins de l’université et de la sphère bancaire et financière, 
Damien Piron montre comment la science du calcul des coûts et des rendements de 
l’unité fédérale projette sur des comptes financiers les futurs politiques possibles 
– plus ou moins faisables, raisonnables et avantageux – et peut faire ou défaire la 
Belgique fédérale. Ces économistes veulent redéfinir la représentation du terri-
toire économique de la Belgique, en valorisant l’identité, la force et la contribution 
économique spécifiquement flamandes. « La Flandre » qu’ils construisent devient un 
territoire homogène, le Flamand « moyen » n’est autre qu’un travailleur besogneux 
et producteur de richesses, et les transferts « interrégionaux » au « profit » de la 
Wallonie sont réduits à n’être qu’un sacrifice, une pure perte.

La « performance » est exclusivement du côté de la Flandre, le reste n’est que « soli-
darité » envers le canard boiteux wallon qui serait le seul bénéficiaire de l’unité 
belge. Selon cette logique, le fédéralisme, son unité, son mode de fonctionnement et 
ses transferts inter-régionaux sont constitués en « problèmes ». Selon la méthode de 
calcul « du juste retour » dont les économistes se font les porteurs, il s’agit désormais 
d’attendre une contrepartie solide en face de chaque contribution : peu à peu s’im-
pose le postulat que « chaque euro de transfert est indésirable et est potentiellement 
un euro en trop » (Piron, 2019a, p. 146). Ce schème contributif, à rebours de l’impôt-
solidarité, vient performer des régions égotiques et égoïstes, livrées à elles-mêmes 
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et hermétiques, et tend à invisibiliser sur le plan comptable tout ce que fait l’unité à 
chacune des parties. Contribution du tout aux parties que réaffirment d’autres écono-
mistes défendant une approche bouclée et consistante de la macro-économie. Les 
techniques comptables déploient une cartographie des effets de gouvernements et 
donnent à voir ou à ne pas voir aux citoyens ce dont sont capables les échelles poli-
tiques – des régions indépendantes ou inter-dépendantes – dans lesquelles s’inves-
tissent les affects citoyens (Lordon, 2018). Mieux ces dispositifs performent des 
entités égotiques qui délégitiment, par effacement comptable, les « indénombrables 
transactions que concluent quotidiennement les citoyens » de ces différentes régions : 
« une telle conception nie, en d’autres termes, la possibilité de dépenses à caractère 
véritablement fédéral, c’est-à-dire réalisées dans l’intérêt de l’ensemble de la collecti-
vité nationale – et non de l’une ou l’autre de ses régions uniquement » (Piron, 2019a, 
p. 132). La mise en compte, prise dans cet arrangement précis, intensifie et naturalise 
« une mise en concurrence généralisée des territoires »11.

Des historiens vont se retrouver au centre de la controverse12. Pour les défenseurs 
de l’indépendance flamande, les docteurs du passé apporteraient « la preuve » de 
la contribution flamande aux déficits wallons, et l’absence de la réciproque au 
cours de l’histoire. Au-delà de toute forme de positivisme, ces exemples montrent 
comment les sciences, et tout particulièrement les sciences sociales, s’arriment aux 
entreprises politiques pour configurer des Belgique possibles et des liens pensables 
et visibles entre unités institutionnelles. Damien Piron (2019a, p. 145) évoque ici 
très justement la dimension « proprement subjectivante des comptabilités ». Ces 
mises en compte font advenir des réalités : le « bien-être-de-la-Flandre » (qui, à 
cause du fédéralisme, connaît un niveau élevé de « charges » fiscales réduisant sa 
compétitivité par rapport aux autres régions du top européen), le « flamand-moyen » 
le « flamand-contribuable-rationnel-et-orthodoxe » et enfin « le wallon-endetté ». 
Ces artefacts, produits par la technologie comptable, en circulant dans l’espace 
public et politique, deviennent des réalités structurantes. Les sujets des finances 
publiques qui colonisent le débat réifient un acteur-social-individuel-égoïste, calcu-
lateur libéral et contribuable « moins-disant »13. De même, la région défaillante (la 
Wallonie) est assimilée à une « branche de l’entreprise Belgique » non performante, 
dont il faudrait se délester pour améliorer l’image et le bilan de « l’entreprise-
à-succès-Flandre », avant la présentation de sa signature sur les marchés obligataires 
ou son « introduction en bourse », pour poursuivre la métaphore de l’entreprise. 

11. Corroborant ce phénomène, Alexis Spire (2018, p. 277) remarque dans son travail qu’« en Lombardie, 
en Vénétie, tout comme en Catalogne, l’enjeu du débat politique se cristallise autour du solde fiscal, c’est-
à-dire le différentiel entre ce que rapportent les régions et ce qu’elles reçoivent comme argent public ».
12. Pour un autre cas de mobilisation des historiens dans l’espace public, dans le cadre d’un procès pour 
délivrer la « bonne version de l’histoire », cf. Baudrin (2018).
13. Conformément à la théorie de l’impôt-prix qui « assimile la relation entre le contribuable et l’État 
à un échange économique entre un producteur de services publics et un citoyen-consommateur/client. 
Ce point de vue individualiste s’oppose à la théorie de “l’impôt-solidarité”, qui justifie la redistribu-
tion opérée à travers le système (para)fiscal par l’existence d’un “devoir moral” de solidarité entre les 
multiples composantes d’une société – la société belge en l’occurrence » (Piron, 2019a, p. 146).
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Mais ces constructions se heurtent aux comptages légitimés par le sceau de l’ins-
titution : la comptabilité nationale belge se refuse par exemple à considérer les 
charges de la dette payées par la Flandre (au bénéfice du paiement des déficits 
structuraux de la Wallonie) comme un transfert financier, un « don » sans contre-
partie de la Flandre à la Wallonie. De fait, les comptables nationaux rappellent qu’il 
convient, en face de tout passif, de réintroduire l’actif – et en face de la dette, la 
créance et son détenteur. Impossible donc d’établir un « flamand-moyen-endetté » 
quand, de facto, un certain particulier flamand s’enrichit par son épargne placée (et 
le paiement des intérêts qui lui revient) en dette fédérale et obligation du Trésor 
belge. Dans le cadre de ce processus, les autorités wallonnes sont confrontées à un 
dilemme tenace : faut-il accepter de « se mesurer » à la Flandre, c’est-à-dire « jouer 
le jeu » de la quantification et chercher à prouver la valeur spécifique de l’économie 
wallonne et des « wallons innovateurs » (Macq, 2018) au risque d’épouser le mode 
de raisonnement des dominants « flamands » ? Faut-il au contraire refuser ce jeu 
mais prendre le risque de laisser le terrain académique, politique et médiatique 
être saturé des analyses exclusivement à charge des régions les moins prospères 
financièrement ? Cette résistance se prive aussi de la possibilité de développer une 
représentation (et, par extension, une manière de voir) alternative des phénomènes 
économiques et sociaux.

Section 4  
 

Finances, hiérarchies sociales et construction 
des sujets-politiques

Dans ces inégalités intra-régionales, ou infra-étatiques, se niche le cœur du 
programme sociologique esquissé dans le livre de Damien Piron. Il consiste à saisir 
comment des êtres collectifs et politiques (des entités macro) se subjectivent 
conformément à un double processus : les États sont assujettis aux technologies 
politiques néolibérales et dans le même mouvement se re-constituent en tant que 
sujets, mus par des raisons d’agir et une conscience « d’être souverain » spécifique. 
Ces processus de subjectivation sont intriqués aux luttes pour la hiérarchisation 
des droits et devoirs de ces mêmes entités. « L’intérêt général » – d’un État, d’une 
région, d’une municipalité – est « provisoirement » suspendu aux batailles pour 
stabiliser les modes d’action financière légitimes. La « micropolitique néolibérale » 

des technologies de mesure – qui vise à « modifier les façons de se conduire soi-
même, de se comporter avec les autres » et « produit des effets sur la conscience 
et sur l’action » en altérant « radicalement les capacités de penser et les manières 
d’agir à un niveau anthropologique » (Chamayou, 2018, p. 261) – produit des effets 
macroscopiques, des ontologies d’État. De telles dynamiques, accrochées à un 
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principe de marché en tant que régulateur global, se retrouvent dans certains pays 
en voie de développement (et en passe d’entrer dans le club des pays avancés), où 
s’impose au terme de disputes une définition de leur intérêt national qui s’aligne 
sur les intérêts financiers. Dans l’ordre des priorités domestiques, l’objectif de 
crédibilité et de modernité sur les grandes places financières du globe vient désor-
mais subsumer les autres (Lemoine, 2018). Au-delà de toute forme de « straté-
gisme » dans le décryptage de l’action14, ce sont bien des raisons d’agir, des valeurs, 
des « économies morales » (Fassin, 2015) du souverain qui sont façonnées en 
bout de course, une fois les alternatives écartées au terme d’épreuves où elles ont 
échoué à s’imposer, altérant structurellement les circonstances du choix et de la 
« conscience ». Une vérité ontologique de l’État, à la fois assujetti au gouvernement 
néolibéral et sujet dont les mœurs et intérêts stratégiques sont reconfigurés, fait 
jour et se stabilise : un État égoïste et « survivaliste » qui considère la coopération 
avec d’autres entités politiques comme un frein à la performance plutôt que comme 
la clé du succès universel.
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